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Questions complémentaires posées par le CANADA
à la COMMUNAUTE EUROPEENNE1

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 12 mars 1998.

_______________

Question 1

Suite à la réponse donnée à la question 1 posée précédemment par le Canada, la CEE pourrait-elle
préciser combien de temps il faudrait pour qu'une décision résultant d'une procédure de révision judiciaire
prenne effet?

Question 2

Suite à la réponse donnée à la question 5 posée précédemment par le Canada, la CEE pourrait-elle
préciser si, lorsqu'il est fait recours à l'échantillonnage dans une affaire qui concerne plus d'un pays,
la marge de dumping appliquée aux exportateurs non visés par l'examen est déterminée en fonction
des exportateurs choisis dans le pays concerné, ou si elle est fondée sur les marges moyennes pondérées
de dumping pour tous les exportateurs choisis dans tous les pays visés par l'enquête?

__________
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